
Liberté de circulation !  

Réfugié.e.s, migrant.e.s, vous êtes les bienvenu.e.s !

soutien à 
Pierre-Alain Mannoni, 

(ingénieur de l'université Nice)

RASSEMBLEMENT
mercredi 23 septembre, 

à partir de 13h 
devant la Cour d’appel Quai Romain Roland M° Vieux-Lyon

5e audience en 4 ans pour Délit de Solidarité

La solidarité n’est pas un délit ! 
Message de Pierre Alain Mannoni 

L’aide aux migrants - Ma folle épopée judiciaire
En 2016, dans le froid de la montagne des Alpes-Maritimes, en pleine nuit, j’ai
rencontré 3 jeunes femmes qui étaient gravement blessées. Elles avaient fui la
dictature d’Érythrée, elles étaient passées par les marchés aux esclaves de la Ly-
bie et s’étaient perdues sur une route près de chez moi. Je les ai emmenées dans
ma voiture pour les mettre à l’abri et qu’elles reçoivent des soins. On nous a ar-
rêté au péage et mis des menottes parce qu’elles n’avaient pas les bons papiers.
Depuis des années ces dérives graves de l’État sont portées devant les juri-
dictions par des associations ou des citoyens isolés. D’ailleurs cette année  :
Le conseil d’État et le Conseil Constitutionnel a confirmé que la France ne res-
pecte pas sa devise Fraternité et son obligation d’accueillir les plus vulnérables
comme les femmes ou les enfants fuyant les guerres.
En  référence  à  l’article  3  sur  la  torture  la  Cour  Européenne  des  Droits  de
l’Homme vient de condamner la France sur la façon dont elle a traité des per-
sonnes qui devaient être mises à l’abri.

Et même des policiers à Briançon ont été condamnés à de la prison pour avoir
répété  violences,  humiliations  et  vols  sur  des  personnes  qui  avaient  besoins
d’aide.
Malgré cela pour la 5e fois  je me retrouve
devant  un  tribunal.  Une  épopée  judiciaire
digne des plus grandes affaires : 1re Instance
à  Nice,  Cour  d’Appel  d’Aix-en-Provence,
Cour  de Cassation à  Paris,  Conseil  Constitu-
tionnel et maintenant une nouvelle cour d’appel à Lyon. Car en fait l’enjeu de
cette affaire qui peut paraitre ubuesque fait froid dans le dos  :
Est ce qu’il faut éduquer nos enfants en disant qu’il y a certaines personnes
différentes qu’il ne faut pas secourir  ? Comme les juifs à une autre époque…
Est ce qu’il faut réduire la définition de la Fraternité  ? Comme on l’a fait sous
l’occupation…

Alors voilà j’y retourne pour que plus personne ne soit poursuivi pour avoir
été  humain, pour avoir  accueilli  comme cela s’est  toujours  fait  partout  et  à
toutes les époques. C’est aussi pour ça qu’un rassemblement est prévu le jour du
procès, devant la cour d’appel de Lyon le 23 septembre 2020 à 13h.
Mais il y a de l’espoir car nous sommes très nombreux à être humain. En ce
moment par exemple des bénévoles comme ceux de Roya-Citoyenne apportent
de la chaleur humaine et de la nourriture à des gens laissés à l’abandon grâce à
vos dons et votre aide.
Merci de m’avoir soutenu et d’être encore à mes côtés.

Pierre-Alain Mannoni
 Pour ces faits, P.A. Mannoni risque 5 ans de prison et 30 000 euros d’amende.

P-A  Mannoni-Vidéo : “Je retourne au charbon…” : https://youtu.be/UyAUezlF-tg
Lien vers la pétition avec 200.000+ signatures : http://chng.it/t8F8vVD4

Collectif  de soutien aux réfugiés et migrants Lyon-69  :  UJFP Lyon,  FSU 69,
CGT-Éduc'Action 69, Union Départementale CGT, CGT Vinatier, Union Syndicale Solidaires
69,  Solidaires  EtudiantEs,  Solidaires  Retraités  69,  SUD  santé  sociaux ,  Émancipation-69,
ActForRef, ATTAC 69, CNT, Collectif Agir Migrants, Collectif Amphi Z, Collectif des étudiantEs
étrangerEs,  Collectif  de  soutien  aux  habitants  de  l'ex-collège  Maurice-Scève,  Collectif  69
Palestine, LDH 69, Migrations Minorités Sexuelles et de Genre, MRAP LYON 1-4 et 3-7-8,
RESF-69,  EELV  69,  Ensemble!,  France  Insoumise  Migrations,  L’insurgé,  Lutte  ouvrière,
MJCF 69, Nouveau Parti  Anticapitaliste,  Nouvelle Donne, Parti  de Gauche 69, PCF, UPC,
Union Communiste Libertaire…  

http://chng.it/t8F8vVD4
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